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Saisine n°2006-27 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité 

à la suite de sa saisine, le 29 mars 2006, 
par Mme Annie DAVID, sénatrice de l’Isère 

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 29 mars 2006, 
par Mme Annie DAVID, sénatrice de l’Isère, des conditions de la mort de Mme K.B., au 
commissariat de police d’Annemasse, le 6 mars 2006. 

La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure judiciaire et de 
l’enquête administrative. Elle a tenté, en vain, d’entendre le mari de la victime, qui ne s’est 
pas présenté à sa convocation. 

Elle a entendu Mm C.F., commissaire principal, M. J-C.D., commandant de police, 
M. D.G., lieutenant de police, ainsi que les fonctionnaires de police en tenue E.P., E.M, Y.G., 
M.S. et G.M.  

> LES FAITS 

Le 7 mars 2006, à 1h10, le brigadier E.P., accompagné d’une élève gardien de la paix, 
intervenait au 54 rue de la gare à Annemasse (74) pour un différend familial. Arrivant sur le 
palier du requérant M. T.L., M. E.P. constatait que Mme K.B. menaçait encore celui-ci, après 
l’avoir blessé à l’épaule en lui portant plusieurs coups de ciseaux. Il récupérait l’arme et 
invitait la victime à venir déposer plainte au service. Constatant que Mme K.B. était en état 
d’ivresse publique et manifeste, il procédait à son interpellation, la conduisait au centre 
hospitalier intercommunal, où elle refusait tout examen médical, crachant au visage de 
l’élève gardien de la paix. Il obtenait cependant un certificat de non-admission, puis la 
ramenait au commissariat et la plaçait en cellule de dégrisement.  

Le brigadier E.M., officier de police judiciaire (OPJ) d’astreinte à son domicile, était avisé des 
conditions de cette interpellation et de ses suites. Il confirmait le placement en geôle de 
dégrisement, n’envisageant pas une garde à vue avec notification des droits différée, malgré 
l’existence d’une infraction caractérisée susceptible d’être reprochée à la personne retenue, 
et ne demandait aucune recherche d’alcoolémie. 

Cette recherche étant souhaitée par l’OPJ de permanence de jour, les fonctionnaires qui en 
étaient chargés descendaient au sous-sol à 9h00 et découvraient Mme K.B. pendue à son 
pantalon, dont la jambe gauche avait été préalablement nouée pour être ensuite passée à 
travers le judas rectangulaire non obturé de la porte de la cellule, l’autre jambe ayant servi 
de lien de strangulation.  

L’information immédiatement ouverte pour recherche des causes de la mort permettait 
d’établir que le corps ne portait aucune trace de violence ou de lutte. Le décès, intervenu le 
jour même, vers 5 ou 6h00, était la conséquence d’une asphyxie mécanique causée par la 
pendaison suicidaire. La victime était sous l’empire d’un état alcoolique, avec 1,99 g d’alcool 
dans le sang, et l’expertise toxicologique mettait également en évidence la présence de 
cannabis, au taux sanguin de 3,7 nanog/mL. L’enquête judiciaire révélait en outre 
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qu’interpellée à plusieurs reprises dans un état d’ivresse avancé, Mme K.B. avait également 
été hospitalisée à la suite d’une précédente tentative de suicide. 

Une enquête administrative était immédiatement demandée en interne par le commissaire 
principal, chef de la circonscription, au lieutenant D.G., chef de l’unité de sécurité publique 
d’Annemasse. Elle était attribuée au chef de groupe « atteintes aux personnes » du 
commissariat puis transmise à l’IGPN, ce service s’étant vu confier une commission 
rogatoire par le magistrat instructeur.  

> AVIS 

Les investigations réalisées au cours des différentes enquêtes puis les auditions effectuées 
par la Commission ont fait apparaître que le décès de Mme K.B. n’était pas sans lien avec 
un certain nombre de dysfonctionnements, ci-après recensés : 

- les deux cellules de dégrisement, éloignées du bureau du chef de poste et situées à l’étage
au-dessous, n’étaient pas sous surveillance vidéo, contrairement aux trois cellules de garde 
à vue, et ne permettaient aucun contrôle passif du chef de poste ou de son adjoint, seuls 
fonctionnaires présents la nuit en permanence au service ; cette configuration supposait 
donc une stricte application des consignes générales de rondes espacées de quinze minutes 
au plus et mentionnées sur la main-courante, consignes contenues dans une note de service 
établie par la Direction centrale de la sécurité publique le 10 février 2003 ;  

- or, si cette note avait bien été diffusée, le 24 février 2003, avec émargement, à l’ensemble 
des fonctionnaires présents par Mme C.F., commissaire de police, elle n’avait fait l’objet 
d’aucun rappel écrit de sa part depuis lors. Pourtant son application avait été perdue de vue 
au fil du temps par les fonctionnaires sans que des contrôles effectifs, sur place et sur 
pièces, de la part de chacun des responsables hiérarchiques et particulièrement du chef de 
la brigade de sûreté urbaine, chargé du contrôle des registres – le commandant J-C.D. – ou 
du chef de l’unité de sécurité et de proximité, officier de garde à vue et officier de formation –
 le lieutenant D.G. – ne viennent mettre fin à cette manifestation d’un laisser-aller 
généralisé ; 

- ces carences avaient été favorisées par l’habitude prise, depuis plusieurs années, de 
privilégier la sortie de trois patrouilles de nuit au lieu de deux, même en présence de 
personnes retenues, ce qui interdisait en pratique au chef de poste resté seul au 
commissariat et chargé à la fois de l’accueil, de la gestion du standard et de la radio, des 
identifications aux fichiers, de la gestion des armes, de la salubrité du poste et de la gestion 
de la surveillance des personnes retenues, de mener à bien toutes ces missions, sauf à 
solliciter ou à profiter du retour d’une patrouille pour effectuer ses rondes ; 

- de même, n’était pas exigée la venue de nuit de l’OPJ au commissariat pour toute 
interpellation en flagrance susceptible de justifier une garde à vue, celui-ci déléguant à un 
agent de police judiciaire le soin de notifier la mesure et les droits afférents ou bien 
privilégiant, comme en l’espèce, la mise en cellule de dégrisement pour retarder la mise en 
œuvre et la notification de la garde à vue jusqu’à l’arrivée de l’OPJ de permanence de jour 
au service. 

Plus précisément, cette nuit-là : 

- le sous-brigadier M.S. assurait seul la fonction de chef de poste de 21h00 à 5h00, alors 
qu’il aurait dû être assisté d’un adjoint en raison de la présence d’un gardé à vue, depuis 
11h00 du matin, puis d’une personne en cellule de dégrisement ; 
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- chargé en cette qualité de gérer la surveillance des personnes retenues, il reconnaissait 
devant l’Inspection générale de la police nationale n’avoir effectué que deux rondes, à 2h00, 
puis entre 3 et 4h00, et n’avait porté au registre aucune mention de celles-ci ;  

- il n’avait pas visité Mme K.B. en fin de service, alors qu’il aurait dû et pu le faire, comme il 
l’admettait devant la Commission ;  

- après la relève à 5h00, ni le chef de brigade de roulement, le brigadier-chef Y.G., ni le chef 
de poste désigné, le gardien de la paix G.M., n’avaient effectué de visite aux geôles au 
moment de leur prise de service ; 

- le premier n’a opéré aucun contrôle de tenue des registres avant de partir en patrouille, et 
le second n’a pas effectué la moindre ronde jusqu’à 9h00 ; 

- quant à l’adjoint du chef de poste – l’adjoint de sécurité S.L. –, il était habituellement affecté 
au poste de police de Gaillard, effectuait ce type de mission pour la première fois, ignorait la 
présence de personnes interpellées dans le service et n’avait été informé ni par son chef de 
poste, ni par son chef de brigade, le brigadier-chef Y.G., des obligations spécifiques pesant 
sur lui en matière de surveillance des personnes retenues. 

Ces insuffisances cumulées n’ont permis ni de prévenir le passage à l’acte de Mme K.B., ni 
d’en limiter éventuellement les effets, alors même que le brigadier E.P. et le sous-brigadier 
M.S. admettent qu’elle s’était montrée très agitée au cours des premières heures de sa 
retenue, ce qui aurait dû être signalé et pris en compte au moment de la relève.  

De plus, la victime aurait pu, compte tenu de l’infraction relevée, de son état d’ivresse et 
d’agitation, faire l’objet d’une mise en garde à vue par l’OPJ de permanence. Cet officier a en 
effet le pouvoir de désigner d’office un médecin pour examiner la personne gardée à vue et 
doit faire usage de ce pouvoir lorsque la personne retenue présente des signes de 
souffrance physique ou mentale. 

La Commission prend acte des poursuites disciplinaires engagées et des sanctions 
prononcées à l’encontre des fonctionnaires de police coupables de ces insuffisances 
professionnelles multiples. Elle a également noté avec satisfaction la publication par la 
Direction centrale de la sécurité publique, le 18 décembre 2006, d’une note de service 
relative au traitement des procédures d’ivresse publique et manifeste, note rappelant en 
particulier l’obligation de protection des personnes interpellées contenues dans l’article 10 du 
Code de déontologie et la surveillance constante dont doivent faire l’objet les personnes en 
état d’ivresse.  

> RECOMMANDATIONS 

A l’occasion de cette saisine, la Commission souhaite que l’attention des commissaires de 
police, chefs de circonscription, soit appelée, lors de la transmission des instructions 
ministérielles concernant la conduite à tenir vis-à-vis des personnes interpellées, sur le fait 
que, même s’ils les notifient ou les rappellent par écrit, et même s’ils délèguent à leurs 
adjoints le contrôle de la bonne tenue des registres de garde à vue ou la formation des 
personnels, il leur appartient, en leur qualité de chef de service, de veiller également, par des 
contrôles appropriés et réguliers, à ce que soient effectivement appliquées les consignes 
transmises.  

Elle recommande que les enquêtes administratives initiées à la suite d’un décès dans un 
commissariat ou de toute autre suspicion de violence mettant gravement en cause des 
fonctionnaires du service ne soient pas confiées au service dont dépendent les 
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fonctionnaires susceptibles de se voir reprocher des manquements éventuels, mais 
immédiatement externalisées, pour assurer l’impartialité objective des enquêteurs. 

Elle souhaite également la généralisation, autant que possible, dans les commissariats, d’un 
service de quart de nuit assurant la présence sur place d’un OPJ, le placement immédiat en 
garde à vue avec notification des droits différée devant être pouvoir être ordonné par l’OPJ 
de permanence à l’encontre des personnes soupçonnées d’être l’auteur d’un délit 
caractérisé, fussent-elles en état d’ivresse, à l’issue de la présentation physique de ces 
personnes à l’OPJ, seul à même d’apprécier l’opportunité de requérir leur examen médical 
d’office. 

Adopté le 8 octobre 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 
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